


DECISION 1 

Nomination d'un nouveau Dfrecteur Général 

Les Assoc1és, .sur désignation du Président, 

Décident de nomrner aux fonctions de Of recteur Genéraj de la Société� 

Madame llham PERf\OT 
Née le 24 octobre 1986 à KENITRA (MAROC}, 
De nationa,ité f ra nçarse, 
Derneuran t 9 Rue du Généra I Pelet - 31200 Tou lause, 

Cette nomination prend effet à compter du 19 septembre 2025 pour une durée indéterminée. 

Madame llham Pl:RROT a d'ores�et-déja fait savoir que cette dernière acceptait les fonctions 
qui luJ sont conf1ées et dêclaraft n'être frappêe d'aucune mesure ou lncap.3cité susceptible de 
tui en interdire l'exercîce. 

Conformément élu:.: dispositions. de f'article 16.B des sratuts de la Société. les Associés décident 
d'octroyer au Directeur Général les mêmes pouvorrs que ceux octroyés. au Président, à 
I' ei<ception des pouvoirs suivants : 

Fixation de la rêrnunération du Directeur général et de l'êtendue de ses pouvoirs. 

DECISION 2 

Extension de rob/et social & modif,cotion corrélative des statuts 

les As.sociês, 

Décident d'adjoindre à l'objet social de la Société : 

l'activité de mise en location de véhicule avec chauffeur, 
l'acquisition de tous types de véhicules. terrestres. 

la participa tian de rél Société dans ces activités, 
toutes activités conne:-:es ou complémentc11res. 

L'Arr.icle 3 des statuts de la Société est modifié a in.si qu'il suit 

(( An, 3. Ob[et 

La Société o pour objet directement ou indirectement en France et dam tous poys 

• L'activité de conducteur de vaTwre de tramporr avec chauffeur,
■ La mise en location de véh;cule avec chauffeur,
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■ L'achat, lo vente, J';mporrat,on et J'exportat1on de tous types de véhicules terrestres

motorisés ou non, neufs ou d'occasion, destinés à la location ou o la revente;
■ la participation de to Société, par tovs moyens, directement ou indirectement, a toutes

opérations pouvont se rotwcher ô l'objet socfa{, notamment par voie:

f;le: cr.èotion de sociétés nouveNësJ de .pr;se d'inté.r�ts;. d'o_ppprt, dé souscription ou

d'achut _ç}e ti,trës- Cl_U drdlts-soda.ux.. de fusfon Dl,) autrcêm_ent dan� to-Utès sociétés
existantes ou a créer;

de création, d'acquisirion, de location, de prise en location-gérance de tous fonds de
commerce ou établissements;

� la création, l'acquisit1on, l'exploitation ou la ce.ssion de tous procédes, marques et 

brevets concernant Jesdjtes activités; 
■ Et plus génêralement, toutes opérations industrielles, commerciales

,. 
economÎque.s et

financières, mobitfères et immobilières, pouvont se rattacher directement ou

indirectement iJ fübjet social et ô tout objet similaire, connexe ou complémentalre. »

OEctSION 3 

Modification des statuts de la Société 

Les. Associés, 

Déc[ dent de procéder aux modifications statutaires survames : 

Modiric.3tiori de l'article 16.8 des statuts de la Société afin qu'il .solt rédigê comme suit: 

« 16.8 Afin de l'os.sis ter dons ses fonctions de direction, {e Président peut désigner un Directeur 

général per�onne phy.siquë> pssociê ou non qtJi peut étre lié à la sqciétê par LJn CQntrat de 

travail. Cette dé$fgnatiôn est-sujftsomment wnstàtée por un procès�verbal. 

le Directeur général e5t révoqué sur décision du Présldent, suffisamment constatée par un 
procès-verbal, san.s qi/;/ soit néces..smre que cette révocation soit motivée et sons qu'elle ne 

donne lieu o aucun dommages et intérêts. 

En cas de dêcès du Président, la préstdence de la société est automatiquement assurée par le 

Directeur général de lo société, lequel e:rerce conforme-ment aux dispositions ci•dessus. 

En cos de demiss;on ou de révocation du Présïdent, le Directeur générof conserve se5 fonctions 
erses attributions Jusqu'à to nominatron d'un nouvecw President. 

La décision de nomination Jfre f'êtendue et la durée des pouvoirs délêgués au Directeur 
général ainsi que le montant et les modalités de la rémunération du Directeur 
généralétant précisé qu'il peut être investi des pouvoirs les plus étendus pour agir au nom 
de la société et la représenter au même titre que le Président " 

Modification de ['article 21.1 des statuts de la Société élfln qu'il soit rédigê comrne suit: 

cc 21.1 Les décisions suivante5 sont pâses collectivement par Jes associés� 

- Approbation des comptes annuels et affectatiort du résultat,






